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Par la signature de la présente charte : 
 
- les collectivités locales et territoriales partenaires ainsi que la Fédération Française du Sport Automobile 

(FFSA) déclarent avoir pris connaissance et accepter les règles de fonctionnement du groupe de travail 
« Carbone » figurant en ANNEXE 1. 
 

- la FFSA s’engage à allouer la somme de 120 000 (cent vingt mille) euros pour le financement d’actions de 
compensation locale des émissions carbone des quatre éditions du Rallye de France-Alsace (2010-2011-
2012-2013). 

 
- les collectivités s’engagent à apporter à la FFSA, à titre gracieux, leur expertise au travers du groupe de 

travail précité conformément aux dispositions détaillées dans l’ANNEXE 1. 
 

 
L’ANNEXE 1 de 2 pages et l’ANNEXE 2 de 21 pages font partie intégrante de la présente charte. 
 
 
 
Fait à ……………………..le …………………………. 
 
En 8 exemplaires originaux de …….pages (Annexes incluses)  
 
 
Le Conseil Régional d’Alsace, représenté par Monsieur M. Philippe RICHERT    

(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé)   
 
 
 
La Communauté Urbaine de Strasbourg, représentée par Monsieur M. Jacques BIGOT 
(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé) 
 
 
 
 
Le CG 67 représenté par Monsieur Guy-Dominique KENNEL 
(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé) 
 
 
 
 

Le CG 68 représenté par Monsieur Charles BUTTNER 

(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé) 
 
 
 

La Ville de Mulhouse représentée par Monsieur Jean ROTTNER 

(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé) 
 
 
 

La Ville de Colmar représentée par Monsieur Gilbert MEYER 

(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé) 
 
 
 

La Ville d’Haguenau représentée par Monsieur Claude STURNI 
(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé) 
 
 
 
La FFSA représentée par Monsieur Nicolas DESCHAUX 

(Signature précédée de la mention manuscrite : lu et approuvé) 


